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TABLE RONDE 3: HARMONISATION 

Optimiser l’acheminement de l’aide et renforcer au maximum la complémentarité 
et la division du travail 

Résumé 

La Table ronde a traité les deux questions suivantes, qui ont été jugées, lors du processus 
préparatoire du 3ème Forum de haut niveau d’Accra, comme étant les principales priorités aussi bien par 
les pays donneurs que par les pays partenaires:  

(i)  La division du travail au niveau des pays, en mettant l’accent sur les goulets d’étranglement qui 
handicapent la division du travail et la moyens de les surmonter,  

(ii) Les questions transversales. telles que le respect des droits de l’Homme, l’équité entre femmes 
et hommes, et la protection durable de l’environnement et leur promotion à travers des 
approches harmonisées.  

En même temps, il y a une prise de conscience de la nécessité d’avancer sur plusieurs domaines de la 
stratégies générales concernant l’harmonisation, comme par exemple les approches basées sur les 
programmes, les procédures conjointes et les missions d’évaluations. Ces questions n’ont néanmoins pas 
été traitées dans le détail.   

Les principaux points de débat concernant la division du travail au niveau du pays ont été: 

¦ƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǊŞŘǳƛǘ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ et impose une charge trop lourde aux 
pays partenaires, conduit à une multiplication et augmentation des coûts des transactions. Au-
delà d’une meilleure complémentarité, une division du travail au niveau des pays peut 
contribuer à renforcer l’appropriation, améliorer l’alignement aux priorités des pays, apporter 
une plus grande transparence et de résultats.      

1. Il a été établit qu’il était urgent de mettre en place une gestion réfléchie de la division du 
travail dans plusieurs pays. Celle-ci devra s’orienter vers l’accomplissement de meilleurs 
résultats pour le développement et sa contribution en vue de la réalisation de cet objectif devra 
pouvoir être mesurée.       

2. Sachant qu’un seul projet ne suffirait pas à établir des processus une division du travail 
fructueux, il était évident qu’un certain ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ verraient le 
jour dans nombre de pays (par exemple en Uganda) et qu’ils devront être partagés et débattus 
de manière plus approfondie. Plusieurs de ces éléments ont d’ores et déjà été intégrés aux 
principes internationaux de bonne gouvernance pour la division du travail au niveau des pays. 
Ainsi (i) l’importance du leadership des gouvernements des pays partenaires pour diriger le 
processus de la division du travail au niveau des pays; (ii) le « façonnage » des processus de la 
division du travail au niveau des pays de manière transparente et ouverte, permettant 
l’engagement d’un ensemble plus important de parties prenantes y compris la société civile; (iii) 
l’établissement de principaux accords avec les donneurs basés sur des évaluations comparatives 
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des avantages et pas uniquement sur le volume des contributions financières; (iv) le 
renforcement de la capacité de gestion de l’aide par les gouvernements des pays partenaires et, 
si besoin est, en coordination avec des soutien externes; (v) la transmission d’informations sur 
l’aide périodiques et transparentes par les donneurs. 

3. Les défis critiques concernent (i) le bon équilibre à établir entre les objectifs de réduction de la 
fragmentation de l’aide de la part des donneurs et le maintient d’une diversité suffisante en 
termes d’approches et d’instruments mis en œuvre; (ii) maintenir, du point de vue de la société 
civile, un ensemble cohérent de mécanismes de financements; (iii) le besoin d’associer 
davantage les nouveaux donneurs et les programmes internationaux aux processus de division 
du travail au niveau des pays et, (iv) soutenir la division du travail basée sur les fortes stratégies 
des pays ce qui permettrait aux donneurs se basant sur les avantages comparatifs de réaliser de 
meilleurs résultats.  

Concernant le la promotion des questions transversales à travers des approches harmonisées, les 
principaux point de débat ont été les suivants:  

1. Les participants ont souligné que ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ŧƛƴ Ŝƴ ŜƭƭŜ ƳşƳŜ; les 
processus et initiatives d’harmonisation ont besoin d’être dirigés vers des résultats tangibles 
ayant un impact positif sur la vie des femmes, des hommes et des enfants démunis en se 
centrant sur l’harmonisation des rendements et des résultats plutôt que sur l’harmonisation des 
ressources uniquement. 

 2. Les sujets de la transversalité ne devraient pas être délaissés simplement parce qu’ils ne 
semblent pas s’adapter à une approche harmonisée. Aussi bien les donneurs que les partenaires 
doivent fermement intégrer les droits de l’Homme, l’équité entre la femme et l’homme et la 
protection durable de l’environnement aussi bien en tant ǉǳΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ 
ǉǳΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΦ 

3. Les moyens de promotion des dénommées questions transversales à travers des approches 
harmonisées et la mise en œuvre des principes de l’efficacité de l’aide sont des sujets de plus 
en plus documentés. Cette relation potentiellement bénéfique a été clairement illustrée par les 
études de cas présentées.  

4. Intégrer les questions transversales semble être plus efficace (i) sous le leadership du pays 
partenaire et, (ii) à travers les politiques, procédures et institutions des pays partenaires. Les 
donneurs qui se sont engagés peuvent faciliter et soutenir l’intégration des questions 
transversales. 

4. Aussi bien les donneurs que les partenaires ont besoin de promouvoir une critique mutuelle 
et constructive (probablement en tant que partie des accords sur la responsabilité mutuelle) sur 
la manière avec laquelle ils intègrent et promeuvent les questions transversales. 

La Table ronde a donné lieu aux conclusions et futures recommandations suivantes:  

1. En ce qui concerne la division du travail, l’expérience qui commence à voir le jour et la bonne 
pratique doivent systématiquement être révisées et plus largement partagées. Les principes 
internationaux de bonnes pratiques étaient considérés comme un instrument utile servant de 
guide aux processus de division du travail au niveau des pays, l’avant-projet de principes 
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existant a été soumis à l’étude  par le Groupe de Travail du CAD sur l’efficacité de l’aide. Créer 
une méthodologie permettant de mesurer les progrès et les résultats des processus de division 
du travail au niveau des pays a été une autre suggestion en accord avec la section 
correspondante du programme d’action d’Accra. 

2. Lorsqu’il a été question de fusionner de manière plus systématique les questions transversales 
et les principes d’efficacité de l’aide, le sentiment général a été – malgré certaines études de cas 
convaincantes – qu’il y avait toujours ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ plus 
importants. Il était clairement démontré que, dans cet aspect,  le niveau de savoir et de 
guidance des bonnes pratiques ƴΩŜƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ŘŞōǳǘǎ. L’une des propositions 
pratiques avancées a été de charger le CAD de poursuivre le travail préparatoire nécessaire et 
de la diffusion et partage dŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ. 
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TABLE RONDE 3: RAPPORT DE SYNTHESE 

1. Contexte 

Dans la Déclaration de Paris, tant les donneurs que les pays partenaires se sont engagés à supprimer 
les “doubles emplois dans les efforts des donneurs” et à rationaliser “leurs activités pour en optimiser la 
rentabilité“ (par. 3iv.). Cet engagement est clairement énoncé dans le chapitre de la Déclaration consacré 
à l’harmonisation, qui prévoit en particulier d’œuvrer pour l’instauration d’une division du travail plus 
efficace aux niveaux mondial, national et sectoriel, et pour l’adoption d’une approche harmonisée des 
évaluations environnementales. Une fragmentation excessive de l’aide (à tous les niveaux) réduit son 
efficacité et impose une charge trop lourde aux bénéficiaires de nombreux pays et secteurs, avec pour 
corollaire le risque d’empêcher les pays de s’approprier les projets de développement et de prendre 
l’initiative dans ce domaine. Les pays partenaires ont donc fait de la complémentarité et de la division du 
travail l’une des six priorités à examiner à Accra au cours du 3ème Forum de haut niveau sur l’efficacité 
de l’aide. 

En préparation du Forum de haut niveau d’Accra, l’équipe de projet de l’OCDE-CAD chargée de la 
rationalisation de l’acheminement de l’aide et de la complémentarité, qui relève du Groupe de travail sur 
l’efficacité de l’aide, a élaboré des “principes de bonne pratique sur la division du travail au niveau des 
pays”. Les premiers éléments destinés à étayer ces principes ont été définis lors d’un atelier organisé à 
Pretoria en février 2008, auquel ont assisté de nombreux pays partenaires, et ils ont été affinés et 
parachevés dans le cadre de l’Equipe de projet, où les pays partenaires sont également représentés 
(Afrique du Sud, Ouganda et Cambodge, aux côtés de la Banque mondiale, de la Banque africaine de 
développement, de la Commission européenne, des États-Unis et de l’Allemagne qui en assure la 
présidence), puis soumis au Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide en vue de la réunion qu’il a tenue 
du 9 au 11 juillet 2008. 

 Dans ce contexte, la Table ronde 3, intitulée “Harmonisation : optimiser l’acheminement de l’aide et 
renforcer au maximum la complémentarité et la division du travail” (TR 3 Harmonisation) s’intéressera 
aux moyens d’agir collectivement de manière différente au niveau des pays pour contribuer à améliorer 
l’efficacité de l’aide. Préparant le terrain pour l’action future, elle examinera les questions exposées ci-
dessous, qui ont été sélectionnées parmi les priorités de la stratégie générale concernant l’harmonisation 
parce que jugées particulièrement pertinentes: 

¶ [ŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
pays: Le système actuel d’acheminement de l’aide publique au développement se caractérise 
par un degré élevé de chevauchement, tant au niveau mondial qu’à l’échelon sectoriel. La 
fragmentation de l’aide est donc un problème qui intéresse aussi bien les donneurs que les pays 
partenaires. Ceci comprend des aspects d’une meilleure intégration des programmes 
internationaux ainsi qu’un meilleur renforcement des capacités et besoins légaux pour une 
coordination et coopération futures.  
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¶ La promotion des approches harmonisées pour les questions transversales: Une meilleure 
efficacité de l’aide ne mènera pas à de meilleurs résultats en matière de développement tant 
que les inégalités homme-femme persistent, que la détérioration de l’environnement est 
acceptée ou que les droits de l’Homme continuent à ne pas être respectés. Cependant, les 
questions transversales risquent de faire les frais de nouvelles modalités d’aide et l’expérience 
montre que lors du processus de division du travail, la prise en compte des questions 
transversales est particulièrement susceptible de ne pas aller jusqu’au stade de l’action 
concrète. 

  La Table ronde sur l’harmonisation examinera ces questions selon la démarche suivante: 

¶ Tirer les enseignements des bonnes pratiques et débattre en particulier des “principes de bonne 
pratique sur la division du travail au niveau des pays”  

¶ Recenser les principaux goulots d’étranglement et les enseignements apportés par l’expérience,  

¶ Esquisser un cadre prospectif et les étapes ultérieures dans le but de donner des orientations et 
de permettre la définition des priorités à court et moyen termes, en se penchant sur les 
mesures nécessaires dans la perspective de l’année 2010 et du 4ème Forum de haut niveau.  

2.  Le processus de la table ronde   

La table ronde s’est articulée autour de deux panels de discussions consécutifs animés par Paddy 
Coulter (Directeur de la communication pour l’Oxford Poverty & Human Development Initiative (OPHI) à 
l’Université d’Oxford). En guise d’introduction, un documentaire court sur l’efficacité de l’aide et dans 
lequel sont intervenus des spécialistes de plusieurs pays partenaires a été visionné. Les deux co-
présidents de la table ronde, Mme. Ingrid-Gabriela Hoven (Directrice générale, Ministère fédéral de la 
Coopération économique et du Développement, Allemagne) et M. Keith Muhakanizi (Secrétaire adjoint 
au Trésor, Ministère des Finances, de la Planification et du Développement économique, Ouganda) ont 
par la suite introduit les sujets au public tout en encadrant le débat. Ces derniers ont été divisés en deux 
sessions:  

¶ Pendant la première session sur la division du travail les membres du panel ont abordé la 
question des goulets d’étranglement qui handicapent la division du travail et les étapes utiles et 
nécessaires pour les éviter ou les surmonter. Dans sa première intervention M. Richard 
Ssewakiryanga du Ministère des Finances, de la Planification et du Développement économique 
de l’Ouganda, a présenté l’expérience de son pays en matière de division du travail au niveau 
des pays. Les remarques préliminaires de M. Talaat Abdel-Malek, conseiller auprès du ministère 
égyptien pour la coopération internationale et membre égyptien du Groupe de contact des pays 
partenaires pour le Forum de haut niveau, et de M. Daniel Low-Beer, directeur au Fonds 
Mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, ont touché aux questions 
concernant les moyens à employer pour le renforcement des capacités de gestion de l’aide aussi 
bien pour les pays donneurs que pour les pays partenaires ainsi que les moyens à employer 
pour intégrer les programmes mondiaux à la division du travail au niveau des pays. A la suite de 
cette première séance d’interventions, deux autres séances ont permis d’écouter les 
interventions du public. De nombreux commentaires, expériences et suggestions ont été 
échangées et ont entraîné les membres du panel dans un débat animé. M. Hassane Cisse de la 
Vice présidence juridique de La Banque Mondiale, a conclut la session par une brève 
présentation sur l’initiative d’harmonisation juridique lancée en février 2008 par des institutions 
financières internationales, des donneurs bilatéraux et plusieurs agences des Nations Unies. 
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¶ La deuxième session, s’est vue ouverte par une chanson de rap interprétée par de jeunes 
musiciens Ghanéens et abordant le thème de l’efficacité de l’aide. Le message transmis par 
cette chanson a inspiré les membres du panel qui ont engagé un débat animé sur la manière 
d’intégrer les questions transversales telles que les droits de l’Homme, l’équité homme femme, 
et la protection d’un environnement durable dans le contexte d’une harmonisation 
grandissante au sein des partenaires pour le développement. Mme. Erlinda Capones, Directrice 
du personnel du département développement social au National Economic Development 
Authority, Philippines, a présenté le Philippine Harmonised Gender and Development Guidelines, 
préparé conjointement par le gouvernement philippin et les partenaires de développement et 
visant à améliorer les résultats de l’efficacité du développement et de l’équité femme homme. 
Cette expérience a parfaitement rejoint les déclarations des autres membres du panel, M. Le 
Hoai Nam du ministère des ressources naturelles et de l’environnement du Vietnam et M. 
Ashfaq Khalfan (“Right to Water Programme”, Centre on Housing Rights and Evictions, Genève) 
Qui ont exposé d’autres exemples sur la manière avec laquelle il est possible de promouvoir les 
questions transversales telles que la protection d’un environnement durable et la protection 
des droits de l’Homme, à travers des approches harmonisées et en ayant recours aux systèmes 
des pays partenaires et au leadership de leur gouvernement. A la suite de ces remarques 
préliminaires, le modérateur a animé le débat avec un certain nombre de questions du public.    

Mme. Hoven and M. Muhakanizi ont conclut cette table ronde par un bref résumé des principaux 
points du débat tout en mettant l’accent sur les résultats les plus importants de la table ronde et les 
priorités pour les actions futures. 

3. Principaux points de discussion 

Dans leur introduction, les deux co-présidents ont présenté les finalités du choix des deux principaux 
sujets pour les débats de cette table ronde: 

¶ La division du travail au niveau des pays: les enquêtes et analyses statistiques récentes ont 
démontré qu’une fragmentation de l’aide excessive et toujours plus croissante prévalait 
toujours dans plusieurs pays partenaires. Des mesures décisives doivent être prises afin 
d’améliorer l’efficacité de l’aide, réduire la multiplication des efforts et la charge qui en résulte 
en terme de gestion de l’aide pour les pays partenaires. L’expérience de certains pays montre 
qu’il est possible d’améliorer la complémentarité et de rationaliser l’aide fournie par les 
donneurs tout en maintenant l’ensemble des niveaux de financements. Améliorer la 
coordination et réduire le nombre des donneurs actifs dans un secteur ou pays donné peut 
aider dans l’action sur l’efficacité au sens large en termes de coordination des donneurs, 
d’harmonisation des procédures et d’alignement aux priorités et systèmes des pays. La 
déclaration de Paris avait, par ailleurs déjà mis en relief le besoin d’améliorer la 
complémentarité et la division du travail parmi les donneurs. En 2007, un « code de conduite de 
l’UE » a jeté les bases d’une meilleure division du travail opérationnelle entre les donneurs. 
Toutefois, les pays partenaires ont donné plus d’importance à un progrès substantiel plutôt qu’à 
une division du travail plus rationnelle. Pour répondre en partie à cela, un groupe de travail du 
CAD composé de représentants de pays partenaires et donneurs a soumis à l’étude un 
ensemble de « Principes de bonnes pratiques internationales sur la division du travail au niveau 
des pays ».  
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¶ Questions transversales et harmonisation: L’aide est considérée efficace lorsqu’elle permet 
d’améliorer la vie des pauvres. Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 
engagent aussi bien les pays donneurs que les pays partenaires à promouvoir l’égalité femme 
homme et la protection durable de l’environnement. Ils établissent également le cadre de 
travail politique indispensable à un bon développement. On ne peut donc atteindre des 
résultats satisfaisants si les inégalités homme femme persistent, que la détérioration de 
l’environnement est acceptée ou que les droits de l’Homme continuent à ne pas être respectés. 
En dépit d’une prise de conscience de l’importance de ces objectifs clés des politiques de 
développement depuis longtemps, ils n’ont, jusqu’à présent, pas reçu l’attention nécessaire 
dans le cadre de l’efficacité de l’aide et de ses nouvelles modalités. Il existe toujours, et ce 
malgré le rôle fondamental de ces objectifs, un fossé apparent entre la connaissance de la 
bonne pratique et les orientations concrètes en matière de promotion et d’intégration 
opérationnelle des dénommées questions transversales dans le contexte des initiatives pour 
l’efficacité de l’aide. Afin de remédier à cette situation, deux ateliers internationaux (à Dublin en 
2007 et Londres en 2008) se sont dédiés au lien entre les questions transversales et l’efficacité 
de l’aide et ont permis de sensibiliser les consciences et de partager les bonnes pratiques sur 
cette dimension négligée.     

Panel 1: Division du travail au niveau des pays 

Lors de la première présentation d’études de cas, M. Richard Ssewakiryanga du Ministère des 
CƛƴŀƴŎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳƎŀƴŘŀ a partagé l’expérience du 
processus de division de travail à niveau sectoriel. Il a mis l’accent sur l’importance d’une « infrastructure 
politique » adéquate pour établir des discussions significatives sur le processus de division du travail (une 
stratégie nationale prioritaire de diminution de la pauvreté mise en place à travers des indicateurs de 
résultats, des stratégies sectorielles déterminées et des cadres budgétaires établis à différents niveaux). 
Une deuxième condition importante était l’« infrastructure institutionnelle » déjà existante qui assurait 
un espace institutionnel de délibérations sur la division du travail et l’établissement de la confiance parmi 
les fonctionnaires des gouvernements des pays donneurs et partenaires (par exemple, le groupe 
partenaire local pour le développement, les groupes de travail sectoriels conjoints, les approches à niveau 
sectoriel, les missions conjointes, les examens et travaux analytiques). Les principales phases de la 
division du travail en Ouganda comprenaient donc (i) l’établissement d’une solide cartographie de 
l’information sur l’aide, (ii) lier l’information financière sur l’aide au budget national et au CDMT, (iii) une 
évaluation comparative des avantages pour les donneurs et, (iv) une négociation des accords sur la 
division du travail, partant de la réattribution des contributions de certains donneurs à l’utilisation plus 
accrue des différentes formes de délégation de coopération pour la mise en œuvre de dispositions 
dirigées par les donneurs. La présentation a mis en avant les bénéfices directement liés au processus de 
division du travail, à savoir (i) une meilleure transparence des flux de l’aide, (ii) une réduction des coûts 
des transactions pour les gouvernements partenaires, (iii) des subventions plus axées sur les résultats et 
plus « rationnelles », (iv) l’utilisation des contributions des donneurs selon leur avantages comparatifs et, 
(v) un meilleur alignement des contributions externes aux priorités et programmes des gouvernements. 

En termes de défis à surmonter, la présentation a mis l’accent sur: (i) l’absence de nouveaux 
donneurs et de sources de financements alternatives (certains fonds verticaux par exemple) qui ne 
faisaient pas partie du processus actuel de division du travail, (ii) le déséquilibre entre le soutien apporté 
à certains « secteurs chouchous » au détriment d’autres secteurs, (iii) le besoin d’apporter des définitions 
plus standardisées sur le rôle discret, de soutien et de direction des donneurs, (iv) le regroupement des 
donneurs en « clans » à l’heure de coordonner leur positions et leur soutien sans une assistance ou un 
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leadership suffisant des gouvernements, (v) le besoin de mettre en place des indicateurs permettant de 
mesurer le progrès et l’impact du processus de division du travail. Dans l’ensemble, la présentation a 
identifié un fort leadership du gouvernement comme étant la variable la plus importante pour des 
processus de division du travail au niveau des pays profitables et réussis  

A suivi l’intervention de M. Talaat Abdel-Malek, conseiller auprès du ministère égyptien pour la 
coopération internationale dans laquelle il insista sur le besoin d’une gestion de la division du travail plus 
active afin de pouvoir faire face à l’excessive fragmentation de l’aide. Selon son point de vue, aussi bien 
les gouvernements partenaires que les gouvernements donneurs, doivent augmenter leurs capacités à 
s’engager fructueusement dans les processus de division du travail, ce qui comprendrait un changement 
complet de l’état d’esprit des donneurs à accepter et respecter l’assistance des gouvernements, comme 
par exemple lorsqu’il s’agit d’assumer un rôle moins important dans un secteur déterminé. De plus, il a 
mit en question le mérite du concept de « donneur meneur » lorsque celui-ci ne se base que sur 
l’ensemble du volume de ses contributions financières apportées par ledit donneur.  

 M. Daniel Low-Beer, directeur au Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le 
paludisme a, quant à lui, mis l’accent sur le besoin de ne pas centrer l’harmonisation et la division du 
travail uniquement sur les ressources mais également sur les rendements et les résultats, ce qui offre une 
base commune permettant d’attribuer les rôles du donneur selon leurs avantages comparatifs à soutenir 
les résultats. A ce sujet, il proposa l’élaboration de plans nationaux ouverts basés sur les résultats. M. 
Daniel Low-Beer a signalé que les fonds internationaux représentent également un outil adéquat pour 
remonter l’harmonisation à un niveau international plutôt que de la maintenir au niveau des pays. 
Toutefois, les programmes internationaux selon lui, continueront aussi à agir sur l’efficacité de l’aide au 
niveau des pays, à mieux s’harmoniser avec les partenaires de développement et à aller plus loin dans les 
processus de division du travail au niveau des pays. Afin de parvenir à une aide plus rationnelle et 
coordonnée, il est nécessaire de créer un esprit d’apprentissage conjoint et des mesures destinées à tous 
les partenaires, que ce soit des pays partenaires, des institutions bi ou multilatérales, la société civile ou 
des programmes internationaux.  

M. Hassane Cisse de la Vice-présidence chargée des affaires juridique à la Banque Mondiale a 
conclut les contributions des membres du panel en présentant l’initiative d’harmonisation juridique que 
la Banque mondiale a récemment proposé conjointement avec plusieurs donneurs et organisations 
multilatérales. L’objectif de cette initiative est d’améliorer l’harmonisation des procédures et formats des 
accords de financements des mémorandums de compréhension, des accords de coopération délégués, 
des clauses de lute contre la corruption et des évaluations socio-environnementales. Des groupes de 
travail chargés de chacune de ces questions et un mécanisme d’ « action immédiate » ont été mis en 
place parmi les organisations participantes afin de surmonter rapidement les goulets d’étranglement 
pouvant handicaper l’harmonisation des approches. 

Après un débat dans le public, les principaux points et conclusions des membres du panel, résumés 
par le co-président, M. Muhakanizi à la fin de cette table ronde, ont englobé ce qui suit: 

1. Dans l’ensemble les participants ce sont accordés que la fragmentation excessive ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
réduit son efficacité, entrave les pays partenaires et conduit a une multiplication et une 
augmentation des coûts. 

2. Il y a un besoin urgent ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ dans plusieurs 
pays même si elle ne constitue pas une fin en elle-même. Enfin, la division du travail devrait 
contribuer à de meilleurs résultats du développement grâce à une meilleure complémentarité, à 
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l’alignement aux priorités et aux cadres de travail des pays, à une meilleure transparence, à une 
responsabilité mutuelle et à une gestion basée sur les résultats. 

3. Aussi bien la présentation de l’étude de cas de l’Ouganda que les contributions des participants 
ont démontré que des éléments de bonnes pratiques ont vu le jour dans un certain nombre de 
pays. Ces éléments devraient être partagés plus largement afin de faire bénéficier les pays 
débutants dans ce processus. Sachant qu’il n’y a pas un seul modèle pour un processus de 
division de travail réussi, les principes de bonnes pratiques de la division de travail au niveau 
des pays élaborés par l’équipe de travail du CAD ont semblé répondre au besoin d’assistance.  
Une fois ratifiés à niveau international, ceux-ci pourraient devenir une référence significative 
aussi bien pour les pays partenaires que pour les pays donneurs. 

4. Le processus de division du travail au niveau du pays devrait, a chaque fois que c’est possible, 
être dirigé par les pays partenaires. Ces processus doivent être transparents et ouverts, tout en 
permettant l’engagement d’un ensemble plus important de parties prenantes (par exemple la 
société civile). Les processus de division du travail au niveau du pays tendent à être plus 
efficaces s’ils sont liés aux cadres budgétaires et clairement associés aux stratégies nationales 
de développement basées sur les résultats. 

5. Un certain nombre de risques et de défis en matière de processus de division du travail ont été 
abordés : 

- [ΩǳǊƎŜƴŎŜ pouvant pousser les donneurs à aller de l’avant dans l’exercice de la division de 
travail de manière unilatérale, pourrait entraver l’appropriation et le leadership des pays.  

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ comparative des avantages des donneurs est une question technique et 
politique. Le volume des contributions financières ne devrait pas constituer le seul critère de 
ce processus. L’expertise dans un secteur donné, l’expérience des pays voisins, la capacité 
des agents et les aspects comportementaux devraient également être pris en compte. A ce 
sujet, il a été suggéré d’explorer intégralement les compétences et les responsabilités d’un 
« donneur meneur ». Malgré le fait que l’évaluation soit basée sur des critères accordés et 
que celle-ci soit régulièrement soumise à des examens par les pairs, le pays partenaire 
devrait néanmoins avoir le dernier mot dans l’attribution et la discussion sur les 
contributions futures des donneurs. 

- Des processus fructueux de la division du travail reposent sur la transparence de 
l’information sur l’aide et sur les capacités de la gestion de l’aide. Les pays partenaires 
manquent souvent de capacités dans ces domaines et le soutien des donneurs doit être 
mieux coordonné et mieux aligné aux priorités du pays partenaire et de ses efforts en 
matière de capacités de développement. Cependant, les donneurs eux-mêmes devront 
améliorer leur capacité pour une meilleure harmonisation, une prédictibilité plus 
importante et améliorer leurs avantages comparatifs. De plus, les donneurs devront fournir 
des informations périodiques et réalistes sur l’acheminement de l’aide et leurs 
engagements. Les membres du panel et les participants de la table ronde se sont accordés 
sur l’importance du soutien au développement des capacités, et particulièrement s’agissant 
de l’importance que revêt la coopération sud-sud et la coopération triangulaire.  

- Les processus de la division de travail devront veiller à établir un équilibre entre l’objectif de 
réduire la fragmentation du soutien des donneurs et le maintien d’une diversité suffisante – 
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en terme d’approches, d’outils et de canaux d’acheminement de l’aide. Dans l’idéal, une 
« situation de gestion de la diversité » devrait en résulter. Les participants, et en particulier 
les représentants de la société civile ont souligné l’importance du maintien d’un ensemble 
de mécanismes de financement lors des processus de la division du travail. 

- Les nouveaux acteurs du développement tels que les programmes internationaux et les 
donneurs émergeants, ont eu à affronter certains défis dans leurs engagements dans les 
processus de la division de travail au niveau des pays. Néanmoins, certains programmes 
internationaux travaillent déjà pour un meilleur alignement et harmonisation, par exemple 
en mieux intégrant et harmonisant les stratégies sectorielles et en participants aux groupes 
d’apprentissage du Groupe d’apprentissage sur les programmes mondiaux pour améliorer 
l’efficacité de leur aide.  

Panel 2: Questions transversales et harmonisation 

Mme. Erlinda Capones, du National Economic Development Authority aux Philippines, a introduit le 
panel par une présentation d’étude de cas sur les lignes directrices sur la Participation des deux sexes au 
développement (GAD). La présentation a clairement illustré comment la problématique homme femme 
en tant que question transversale, peut-être intégrée grâce à l’utilisation des systèmes et régulations des 
pays partenaires. Le gouvernement philippin faisait face à une prolifération de lignes directrices sur la 
participation des deux sexes au développement (GAD) élaborées individuellement par plusieurs donneurs 
et des projets soutenus par des donneurs. Ceci a déclenché le développement par le gouvernement 
philippin de lignes directrices harmonisées sur la participation des deux sexes au développement qui est 
par ailleurs utilisé aujourd’hui par toutes les agences gouvernementales et adopté en tant que standard 
pour la notification de la réactivité des programmes et des projets des donneurs à la question. Il existe 
donc aujourd’hui des outils harmonisés et simplifiés pour la prise en compte de la question sur la 
problématique homme/femme à toutes les étapes du cycle du projet. La qualité des projets dans le 
domaine de la participation des deux sexes au développement en a donc été améliorée et le suivi de la 
réactivité des programmes et des projets assistés par l’APD face à cette question en a été facilitée. Cette 
étude de cas a illustré dans l’ensemble comment l’harmonisation et la prise en compte des questions 
transversales peut bien avancer sous le leadership décisif du gouvernement et l’alignement des donneurs 
aux standards du pays. La présentation a également analysé les facteurs habilitants: (i) le soutien continu 
des hautes autorités au sein du gouvernement, (ii) l’importance du soutien du donneur et un réseau 
thématique de participation des deux sexes au développement qui a aidé à renforcer le leadership du 
gouvernement et à encourager l’appropriation conjointe des donneurs de ces lignes directrices, (iii) le 
besoin d’avoir un processus consultatif élargi pour assurer l’acceptabilité et l’adéquation des lignes 
directrices aux différents secteurs et, (iv) un renforcement continu de la capacité pour l’utilisation de ces 
lignes directrice. 

Lors de ses observations préliminaires, M. le Houai Nam du ministère des ressources naturelles et 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ±ƛŜǘƴŀƳ à apporté une expérience très similaire, où l’harmonisation des 
différentes approches des donneurs dans le domaine de lΩévaluation environnementale stratégique (ESS) 
ont eu lieu grâce à un leadership du gouvernement combiné à un alignement successif des donneurs au 
nouveau cadre juridique décrété par le gouvernement. Les facteurs déterminants ont été (i) l’importante 
plateforme institutionnelle mise en place pour le renforcement des capacités des ESS, (ii) la diffusion et 
l’apprentissage des schémas pilotes des ESS et l’échange continue entre les différents acteurs permettant 
d’établir la confiance, la compréhension mutuelles et l’harmonisation, (iii) l’effort combiné de quelques 
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donneurs convaincus qui ont ciblé leur assistance sur la renforcement des politiques, des systèmes et des 
capacités pour la protection durable de l’environnement du gouvernement vietnamien. 

M. Ashfaq Khalfan du Centre on Housing Rights and Evictions de Genève, a prit la parole pour la 
troisième intervention de ce panel en ajoutant un exemple d’expérience sur la manière avec laquelle les 
standards internationaux sur le droit à l’eau et à l’hygiène sont devenus la base de la réforme du secteur 
de l’eau par le gouvernement kenyan et une approche harmonisée pour le soutien des donneurs. Le 
gouvernement kenyan a déclaré que l’approche de la question des droits de l’homme a apporté des outils 
supplémentaires permettant de se centrer sur les besoins des plus démunis. De plus, les principaux 
donneurs se sont alignés sur les standards internationaux et ont revu les priorités de leurs attributions 
financières de manière significative. (Un financement plus important pour la fourniture de services aux 
quartiers les plus démunis).  

Les facteurs ayant facilité cette opération ont été (i) un consensus du gouvernement kenyan sur les 
droits de l’homme, y compris les droits économiques et sociaux, (ii) un engagement de la part des 
donneurs des secteurs appropriés d’améliorer les critères des droits de l’homme dans leur coopération 
pour le développement et (iii) l’établissement par les Nations Unies de normes bien définies et 
opérationnelles sur le droit à l’eau et à l’hygiène. En complément de la reforme de la loi et des politiques, 
l’approche basée sur les droits renforce le pouvoir des pauvres et favorise la reddition des comptes du 
haut vers le bas. Alors que le programme d’action d’Accra fait références aux besoins de la participation 
de la société civiles, les représentants directs des plus démunis (les « demandeurs » de la fourniture de 
service) et selon les membres du panel sont trop souvent absents lorsqu’il s’agit de réformes du secteur 
national, y compris le dialogue entre le gouvernement et les partenaires au développement. Mettre en 
œuvre des processus participatifs et de redditions de comptes ciblés sur les pauvres est un défi clé qui 
demandera un investissement significatif de temps, de capacités et de ressources. 

Les interventions du public ont cependant révélé quelques déceptions concernant le manque d’une 
intégration réelle des questions transversales dans le programme de l’harmonisation et les programmes 
de l’aide. Madame Hoven, co-présidente de ce panel à résumé les principaux points de discussion 
suivants:  

1. Les participants ont souligné que l’harmonisation de l’aide n’est pas une fin en elle-même ; les 
processus et les actions entreprises ont besoin d’être dirigés vers des résultats tangibles ayant 
un impact positif sur la vie  des femmes, des hommes et des enfants démunis plutôt que de se 
centrer uniquement sur l’harmonisation des ressources. 

2. Les questions transversales ne devraient pas être abandonnées pour la simple raison qu’elles ne 
semblent pas s’accorder à une approche harmonisée. Les donneurs comme les partenaires 
doivent ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ƘƻƳƳŜκŦŜƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳŜ 
les objectifs des questions transversales.  

3. Tout les participants se sont accordés à dire qu’intégrer les questions transversales dans le pays 
partenaire est plus efficace (i) sous le leadership du pays partenaires et, (ii) à travers les 
politiques procédures et institutions des pays partenaires, les donneurs qui se sont engagés 
peuvent faciliter et soutenir l’intégration des questions transversales.  
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4. Établir et mesurer les résultats des questions transversales est un élément critique pour les 
processus d’intégration/évaluation, comme le sont le renforcement des capacités et les 
mécanismes d’incitation des agents en vue de leurs engagements. 

5. Tant les donneurs que les partenaires ont besoin de promouvoir une critique mutuelle et 
constructive et apprendre de quelles manières ils peuvent intégrer les questions transversales. 
Cela est possible s’ils s’accordent sur une sorte de processus de benchmarking et d’examen par 
les pairs. Afin que chacun d’entre eux puisse suivre l’autre dans ses engagements vis-à-vis des 
droits de l’homme, de l’équité homme-femme et de la protection durable de l’environnement. 

Conclusions 

Les deux panels de cette table ronde se sont centrés sur des sujets très pertinents et innovants. 
Ceux-ci sont la clé pour faire avancer la mise en œuvre de l’efficacité de l’aide. 

¶ Au niveau des pays l’évaluation des processus de la division de travail enregistre actuellement 
une recrudescence dans plusieurs pays partenaires et le ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ est devenu une évidence. Une division du travail 
fructueuse peut aider à la mise en œuvre d’une harmonisation à plus grande échelle et peut 
donner lieu à des réductions tangibles des coûts des transactions, évitant ainsi une duplication 
des efforts, etc. mais également: la table ronde a clairement révélé que les processus de division 
du travail obéissant à une gestion rigoureuse peuvent également apporter des contributions 
substantielles à la mise en œuvre d’un programme d’efficacité de l’aide plus élargi (par exemple 
la stimulation d’une réelle appropriation des pays partenaires, une amélioration de l’alignement 
des donneurs aux priorités des pays et une meilleure gestion des résultats du développement 
dans les pays partenaires). 

¶ Concernant les questions transversales, la table ronde a démontré comment les principes 
d’efficacité de l’aide peuvent être appliqués avec succès au soutien de l’intégration de l’équité 
homme-femme, la protection durable de l’environnement et les droits de l’homme dans les 
pays partenaires. Néanmoins, il en est même apparu que le niveau de connaissance et 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ dans ce domaine n’en est qu’à ses débuts.  

La table ronde s’est conclue sur les recommandations ultérieures suivantes:  

1. Concernant la division du travail les expériences émergeantes et les bonnes pratiques devraient 
être plus systématiquement suivies et largement partagées. Les principes de bonnes pratiques 
internationales ont été considérés comme un instrument utile d’assistance au processus au 
niveau des pays. La version préliminaire de ces principes a été confiée pour étude au groupe de 
travail du CAD sur l’efficacité de l’aide (tel qu’il a été stipulé dans le programme d’action 
d’Accra). Une suggestion importante révélée par la présentation de l’étude de cas de l’Ouganda 
a été la mise en place d’une méthodologie permettant de mesurer les progrès et les résultats du 
processus de division du travail au niveau des pays. 

2. L’importance des dénommées questions transversales pour le programme d’efficacité de l’aide 
a été reconnue. Des exemples sur la manière avec laquelle elles peuvent être intégrées à travers 
l’application des principes d’efficacité de l’aide (appropriation, alignement, harmonisation, 
résultats, responsabilité mutuelle) sont de plus en plus documentés. Cependant lorsqu’il s’agit 
d’allier plus systématiquement les questions transversales et les principes d’efficacité, le 
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sentiment général a été qu’une analyse et un apprentissage collectif reste encore une nécessité. 
Une suggestion pratique a été de charger le CAD d’approfondir cette base de travail nécessaire 
et la diffusion et le partage d’expérience qui en découlent.  


